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Séatut d'hier jeudi 20 février.
L'ordre du jour appelle la discustioo du

projet de loi et des propositions de loi relar
tifs à l'amnistie. I

M. Louis BLANC dit que la politique de
l'oubli peut tcouTer d'ardents adTersaires au
lendemain du combat, osais quand le temps
B passé sur de douloureux érénements, on
ne comprendrait pas qu'une nation se mon-trât

inexorable et que la clémence fût mar-chandée.

Le système du projet de loi ministériel
tend à maintenir l'arbitraire dans le par- ;
don. il subordonner la droit d'amnistie au
droit de gr&ce, i dépouiller le souTerain au
profit de ses mandataires. (Applaudisse- ;
ments k gauche.} I
La grâce est une prérogative dérobée à la I

souToraineté nationale, c'est la clémence
des rois, tandis que la clémence des répu-blicains

c'est l'amnistie. (Très-bien 1 à gau-che.)

L'amnistie doit être plénière. La procé-dure
de grâce qu'on veut appliquer laisserait ;

en dehors de la clémence 13 ou 4 ,i00 con-
damnés sans parler des commutations. On
recherche le triste avantage d'être implaca- •
ble à l'égard de certains condamnés dont on |
appréhende le retour. C'est une insulte h l
l'égard de la République et du suffrage uni- ^
tersel.
Craint-on de Toir se ranimer les cendres j

ie la guerre civile? Mais la République i
D'est plus menacée, la nation est assurée de
faire pacifiquement triompher sa volonté:
Toilà ce que les rapatriés trouTeront en
France.
Ils écriront; mais pourquoi les en empô- j

cher? C'est en se préoccupant sincèrement i
des intérêts du peuple que la République se
rendra invulnérable. (Très-bien I à gauche.)
^, Plus sera restreint le nombre des exclus,
p\a% on leur donnera d'importance dans:
l'opinion publique. Napoléon disait après:
Mareago que tout lui avait réussi parce qu'il
était une amnistie vivante (Mouvement], et
cependant il pouvait croire, après la paix
d'Amiens, qu'il n'avait pas besoin de <So
moyen de gouvernement.
Le séiatus-consulte de l'anX exprime

admirablement le caractère de l'amnistie.
La loi d'amnistie de 4837 était qualifiée par
le garde des sceaux un témoignage de la
puissance des lois.

La grande République des Etais-Unis a
compris ca caractère de l'amnistie après la
guerre sanglante qui déchira ce vaste pays.
Elio proclama cette amnistie sans restric-tion
ni réserve, elle l'appliqua aux chefs lès

plus redoutables de l'insurrection.
Elle comprit que la pacification ne serait

complète qu'après la pacification des es-prits,
et fortifia ainsi p us que par des vic-toires
le gouvernement de l'Union. (Très-

bien i très-bien t sur divers bancs à gauche.)
L'orateur rappelle qu'en 4872, lorsqu'il

demanda la mise à l'ordre du jour d'une
proposition d'amnistie, M. Thiers répondit
que la clémence aurait son cours quand roaa-<
ne des conseils de guirre serait terminée.-
Il 7 «six ans de cela.

Cette oeuvra est terminée. Elle a été com-plète.

U y aeu trente mille arrestations. Il y
a eu 250 condamnations àmort. Est-ce que
la répression a été insuffisanta?

On a vu. dans une pétition déposée par
M. Clemenceau, à quels excès cette répres-sion

s'est laissé entraîner, et on a compris
les causes de ces évasions désespérées. (Mou-vement

à gauche.)
Ne faut-il pas aussi tenir compte des tor-tures

des familles, dont beaucoup en per-dant
leur chef ont perdu leur gagne-pain?

Le maréchal Gérard disait qu'il donnerait
tout son renom mifitaire pour le bonheur de
consoler de pauvres familles frappées dans
leurs chefs. Un autre maréchal Gérard a
manqué à ce temps. (Très-bien! très-bien !
sur les mêmes bancs.)

La distinction entre les délits politiques et
les délits de droit commun ne peut être ap-pliquée,

cette distinction est impossible.
Le frère de l'illustre géographe Elisée Re-clus
a été condamné pour effraction, parce

qu'il avait fait ouvrir la bibliothèque dont il
avait été nommé conservateur. Est-il indigne
de l'amnistie?

Les délits de droit commun dans une in- j
surrection sont ceux qui sont commis dans |
un intérêt personnel ; qui pourra les dis- 1
cerner au milieu des ardeurs de la guerre ci- ;
vile? i
Il faut renoncer à cette distinction. (Très-

bien ! à gauche.)
L'amnistie embrasse tout un ordre de faits

k un moment donné.
L'orateur énumère les causes qui, en

4870, ont exaspéré la population parisien-ne
: les privations du siège, l'orgueil natio-nal
blessé, les libertés municipales mécon- ^

nues, enfin la retraite de l'Assemblée à Ver-sailles.

La nouvelle de la capitulation jeta dans \
cette population qui avait tout fait pour la î
résistance le désespoir et la rage ; que l'on l
n'oublie pas ces causes quand on aura à ju- ^
ger l'insurrection qui suivit.
La question de l'amnistie peut être envi- ]

sagée aussi au point de vue de la justice. '
Est-il possible qu'au milieu du trouble de la
lutte et des colères déchaînées, la répression
s'ait jamais frappé à côté ?
Dans le nombre immense des prévenus,

dans la précipitation des jugements, n'y
a-t-il pas eu des causes de nombreuses er-reurs

? Le déchaînement des passions, les
dénonciations dictées par la peur ou la
haine ont fait comprendre bien des inno-cents

parmi les victimes.
Il y a eu 25.000 ordonnances de non-lieu,

c'est-à-dire que 25,000 innocents ont eu à
subir une détention préventive de plusieurs
mois. Peut-on oublier d'ailleurs que les
juges et les accusés qu'onmettait face k face
étaient des gens qui venaient de combattre
les uns contre les autres ? (Très-bien 1 à
gauche.)
Si la Chambré n'est pas touchée de ces

considérations, il faut qu'elle se résigne i
voir la population des campagnes comme
celle des villes s'agiter bientôt autour de
cette question brûlante.
On fouillera les mystères de cette lugu-bre
époque, on discutera les incendias, on

passera la revue des spectres, on rappro-chera
le» hommes et les choses en pensant

à Bazaine et à Metz perdue, et bientôt nous
n'aurons plus à porter le deuil de la cons-cience

humaine, car la conscience humaine
serait morte. (Applaudissements à gauche.)

(La séance continue.) ,

Chronique générale^

U paraît que tous les projets de résis-tance
du Conseil municipal au sujet des

cent mille francs nouméens sont abandonnés.
Le Conseil municipal paraît se contenter

de voter que la répartition des cent mille
francs sera faite par l'Assistance publique
et non par les bureaux de bienfaisance.
Il n'y aura donc cette fois ni démission

ni dissolution du Conseil municipal. .ina
* *

Les Tablettes d'un Spectateur croient pou-voir
affirmer, d'après des renseignements qui

leur sont communiqués d'une source sûre,
que si M. de Marcère venait à être mis dans
l'obligation de se retirer, l'éventualité ayant
déjà été prévue par le président du conseil,
M. Lepère
térieur. serait. a•p

*
p•e*lé au mini.s.tpère de l'in-M.

Laisant a, dit-on, l'intention d'inter-peller
le ministre de la guerre au sujet de la

nomination du duc d'Aumale comme inspec-teur
général des corps d'armée.

M. Fournier, ambassadeur de France à
Constantinople, vient d'être mandé à Paris.
On croit qu'il ne retournera à son poste que
pour y présenter ses lettres de rappel.

• *<

Le maintien du Parlement à Versailles
serait, dit-on, réclamé par le centre gauche
et par une partie de la gauche.
D'autre part, la majorité du Sénat serait

hostile au retour à Paris, qui ne pourrait
avoir lieu qu'à la suite d'une révision par-tielle

de la Constitution.
Les chefs de la majorité aussi bien que

le gouvernement se sont émus de cette situa-tion.

Voici pourquoi on recherche en ce mo-ment
un moyen terme.

Quoi qu'il en soit, on affirme dans cer-
taias cercles politiques que les Chambres
tiendront séance à Paris à la rentrée des va-cances

de Pâques.

On vient de nommer officier de la Légion-
d'Honneur le Prussien Lindau, collabora-teur

à la Revue des Deux-Mondes, autrefois
attaché à l'ambassade allemande à Paris ;
n'était-il pas aussi naguère consul sur la
frontière française des Pyrénées, et n'est-ce
pas lui qui dénonçait les généraux et les
préfets ?

* *
LA MAJORITÉ IT LA MINORITË.

Nous lisons dans le Ifonde:
« Une motion d'ordre a été portée à la tri-bune

par M. de Soland. Cette motion, d'une
gravité exceptionnelle et destinée à rencon-trer

une vive opposition dans la gauche, a
été défendus par son auteur avec un vérita-ble

courage. Elle tendait à la nomination de
la commission du budget non plus, comme
aujourd'hui, dans les bureaux, mais au
scrutin de liste, mesure qui ferait cesser la
proscription systématique dont laminorité
est l'objet, ét lui rendrait une part, si faible
qu'elle soit, dan^ le ççntrôle et dans la ges-tion

des JSQ«iiieei4H pays.

» La gauche, tjuoique résolue à écarter la
motion, éprouvait à la combattre un embar-ras

d'autant plus grand que son auteur s'ap^
puyaitsur des précédents impossibles à con-tester.

Ces précédents, M. Gambetta lui-
même, comme président du budget, les avait
indiqués à la tribune. Aussi, M. de Soland
se présentait-il avec fermeté comme récla-mant

non pas une grâce, mais un droit. M.
Langlois, toutefois, a plaidé un droit supé-rieur

à tous les autres, supérieur à la jus-tice
comme au bon sens, le droit des majo-rités.
C'est en vertu de ce droit que la gau-che

a honteusement éludé le débat en met-tant
aux voix la motion et en refusant de

l'adopter. »

Dans une réunion tenue il y a trois jours,
«t où M. Allain-Targé rendait ses comptes à
ses électeurs, l'un de ses patrons, M. I)elat-
tre, conseiller municipal, a exprimé l'espoir
4 que ies députés, en rentrant au palais
» Bourbon, feront disparaître par une loi
» da bon sens cet édifice qui s'élève sur la
» haut de la butte Montmartre, monument
» qui constitue une grave faute en politique,
» et qui, en morale, n'est autre chose qu'un
» blasphème contre la Révolution de 89.
s> (Bravos prolongés.) » ^"'-• J «

0 liberté républicaine I ^ «
isiip

Le Français raille d'une façon très-pi-quante
le citoyen Barodet, au sujet de sa

motion sur la Ma rs e i l l a i s e . Il lui fait obser-ver
qu'il aurait dû exiger en même temps

l'exécution d'un autre texte qui a échappé à
ses recherches rétrospectives. En effets un
arrêté du Directoire, du 48 nivôse an IV,
porte textuellement ceci :
« Tous les directeurs; entrepreneurs et

» propriétaires des spectacles de Paris sont
» tenus, sous leur responsabihté indivi-
» duelle, de faire jouer, chaque jour, par
» leur orchestre, avant la levée de la toile,
» les airs chéris des républicains, tels que
» la Ma r se i l l a i s e , Ça i r a , Veillens au salut de
» l ' E m p i r e et le Chant du départ. Dans l'inler-
> valle des deux pièces, on chantera tou-
» jours l'hymne des M a r m l l a i s , ou quelque
j> .autre chanson patriotique. » £;
' "Etle Franfa»* d'ajouter que S i . ê à̂rôdét
ne peut pas manquer de signaler ce texte &
H. le ministre des beaux-arts et d'en deman-der

l'exécution.

Si l'on a su que les Chambres ont alloué,
l'an dernier, trois cent mille francs au ma-réchal

de Mac-Mahon pour l'aider à rece-voir
dignement, durant l'Exposition, les

princes étrangers, on n'a jamais dit ceci :
c'est que l'ancien Président de la Républi-que

a refusé de se servir de cette somme.
Il l'a donnée aux pauvres de Paris, entre
qui ils ont été partagés par les soins de la
Maréchale. - 1, T*;'^:-..- p i ^ ' ^ Z i .
Le Figaro tieàVdti tréSôlriértoéliiëde la

duchesse de Magenta qu'elle consacrait
mensuellement huit mille francs à de bon-nes

oeuvres. Entre autres personnes secou-rues
par elle, citons vingt-cinq orphelines

qu'elle a placées dans différents orphelinats
de Paris. Elle a même poussé la charité jus-qu'à

engager l'avenir, car elle a garanti, par
écrit, l'entretien de ces jeûnesfillesdurant
une époque qui, pour quelques-unes d'entre
^les, nefiniraqu'en 4893**^'^^^' • >s;iii»v
s u . . . i ^ u u i ï i • . , '• i'd'td

* * •
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Nou« avions annoncé quo les radicaux so
disposaient à faire accepter par le gouver-
nenaent une proposition tendant à abolir
l'ordre do la Légion-d'Honneur en lui substi-tuant

un nouvel ordre républicain.
Le F i g a r o a cru devoir, à ce sujet, alBr-

mer que la nouvelle décoration républicaine
•'appellerait l'ordre de VEgalité.

On vient de nous donner connaissance de
la proposition telle qu'elle sera souoiiso au
gouTernoment, et nous y trouvons doux dé-tails

caractéristiques que nous croyons à
propos de faire connaître.

La nouvelle décoration républicaine, d'a-près
les autours du projet de la proposition,

s'appellera « Croix nationale ». et son ruban
aura les couleurs de notre drapeau, c'est-à-J
dire qu'il sera tricolore, et se» couleurs au-ront

la mène disposition que dans notre
drapeau. .

')*! «nii^fj^ «Si ; -'.>^

Le Uoniteur universel publie et garantit les'
Irensoignements suivants qui permettent de
•e rendre compte de l'opinion personnelle de
M. Grévy en ce qui touche l'amnistie :
« Il y a pou de jours, il recevait un dé*

puté de la gauche: il s'entretenait avec lui
do l'attitude prise par certains journaux el
par certains députés, el surtout par le con-seil

municipal de Paris, attitude qui ne ten-drait
à rien moins qu'à faire des insurgés de

4874 de véritables martyrs el qu'à transfor-mer
laur retour en une féte nationale. A ce

sujet, le Président, répondant à son interlo-cuteur,
s'exprima avec beaucoup de véhé-mence:
_ nodo;.- ;j noj .KO/, ...m:

«— Faire ce que commande la clémence
> et l'humanité, dit-il en substance, soit t
» Mais aller au-delà, célébrer le retour des
> amnistiés, leur préparer un accueil qui
» ressemble à une réhabilitation, voilà qui
» serait odieux et nous couvrirait en Europe
» de ridicule et de honte. Si l'on faisait des
> souscriptions en faveur des amnistiés, eu
» donnant à ces collectes la physionomie
» d'une manifestation politique ou d'une ré-
» paration matérielle, si l'on ose agir ainsi
> dans ce Paris, témoin et victime de leurs
» forfaits, attestés par des ruines non en-
» core relevées, que nedevra-t-on pas faire
» pour les veuves des otages, pour la mé-
» moire des gendarmes assassinés I Et de
» quel exemple funeste ne serait pas uns
» manifestation qui assurerait à des assas-
> sins le même traitemont qu'à de braves
gens. i"';"." î-> - i i - - ! iuv>ï*'*>l 6a
» Le Présîdaht-dé la Rëpubliquer'patlà

longtemps sur ce ton. Sans avoir la préten-tion
de reproduire le texte même de son lan-gage,
mais seulement l'esprit, nous pouvons

ajouter qu'il allégua encore la nécessité d'un
prompt apaisement des esprits, apaisement
auquel les pouvoirs publics pouvaient, par
leurattilude, contribuer plus que personne.»
Il est vrai qu'à entendre les républicains,

l'opinion du Président de la République ne
doit être d'aucune importance. La RÎpubli-
que française le lui fait bien voir.

iè..-:.i'l-,;:".^.j'î •'•'•>.4 ; • • r • c :•• i'--' .j
... : w 4«»t\i»-^ , » ' ^ ) ,W»U>W&iA. i l « -i

Dans la huît de sa'ftèdi à difnànfeli'é,' dit
la Liberté, vers une heure dumatin, M. Deli-
zat, ciseleur, fut arrêté, boulevard du PalaiH, i
par un homme qui lui demanda son porte- I
monnaie.
L'homme se jeta sur lui, et ca n'est qu'à

rintervcotion de passants et de deux gai;- •
diens de la paix qu'il dut son salut. |
. L'agresseur a été arrêté. |

Niera-t-on encore les attaques nocturnes,

Îuand elles se produisent, comme celle-ci,
la porte môme de la préfecture de police ? .j

Ifous lisons dans VEspérance du Peuple : ' |
« Nous croyons devoir prévenir nos

confrères qu'on se livre dès maintenant à
une enquête secrète, mais très-minutieuse,
sur tout le personnel de rédaction des jour-naux,

sans distinction de nuance» ,i î de
parti, a .. i. w » ! > . u u \ ji.«...5:iii«i).iknMui i

Il est arrivé, ces jours derniers, une bien bonne
aventure V un des cinq représentants de» puissan-ces

à Pari», qui «nt seuls le droit d6|i0|tjlçr, ç f̂i-
ciellement le litre d'am6a«»adeur. ?, • t
,11. l'ambastadeur X... s'est présenté vendredi
dernier à la préfecture de la Seine, et s'eit adressé
h un huissier barbu, jpour Ui demander d'être,*

introduit auprès du nouveau préfet, M. Hérold; il
en a reçu cette répons» idéale :

« Pas possible pour l'instant, mon a m i , le préfet
est en affaira avec de.s conseillers municipaux I »

La réponse, nou-seulemenl est autkentiquo, mais
elle a été accentuée b ces doux mois: Mon a m i ,
d'une tapo véritablement amicale sur l'épaule.
L'ambassadeur on question, que nous avons pro-mis
de no pas nommer, a rl comme uu bienheu-reux,
et ccpcndhut i l est des plus rnéticuleui sur

la chapitre de l'étiquette. Il ne pardonnerait pas
h un introdncleur des ambassadeurs qui l'expose-rait

h faire un pas de plus que lo cérémonial ne le
prescrit, en allant saluer le Président de la Répu-blique.

• , ,
Le mon a m i de l'huissier 'de W. Hérold est lè

digne pendant du voulez-vous prendre un bock
lancé à Tours par le Pipe-en-Bois à lord Lyous, qui-
_jenait rendre vislte.ii M._Gambetta ! ^ ^

L , 1 J ^ f m ^ m t ' • ' \
—~ Les eaux delà Seine ont monté, de nouveau,^
dans des proportions telles quo le service des ba-j
leaux-mouches a dû élro suspendu. Les berges sont^
do nouveau envahies par les eaux. ^

La navigation esl iulerrsmpue sur le fleuve et]
sur ses affluents., Soûls, les bateaux d'inspection
font leurs tournées journalièrea..^.,.,^'^. j ĵ^ f,.i,„jj

Les ea«i^o,nt \mov^^>^^i^^\\i^p(^

f ĵ'Les affluents sont également en hausse. Tout
travail est suspendu sur le fleuve et sur les quai^.
de débarquement. , - '
.fli.Les dernières dépêches annoncent une forte re-crudescence

des eauxvo'ii tu . i : ; ; .îiii. in
Le service de la navigation a pris les mesures da

prudence nécessaires.

U.,
Nous avons sous les yeux le numéro spé*-

cimen d'un nouveau journal qui se publie à
Montpellier, l a Commune^ iibre^ j o u r n a l soda-
liste fédéraliste, T;:, .- .
Le programme est long. Nous en déta-chons

quelques articles :
* Autonomie de la commune, du départemant,

et par suite constitution de la République française
en régions confédérées. ('..o,;-

» L Etat ou pouvoir central ^datt iLiin^Simpie
gérance administrative. . ;.

» Attributions politiques conférées aux conseils
municipaux, aux conseils d'arrondissements et aux
jîonseils généraux.
^ » Suppression des préfectures et aous-préfe(|-

^ j}6iô.Tih)pJi(mn( »
» Le mandat impératifs -, . .
» Liberté complète de la parole et des manifes-tations

de toute espèce.
^ • Suppression du budget des cultes.
' /» Séparation de la Coramune et de l'Egliie.
» Expulsion d«8 Jésuites et de tout ordre reli-gieux

quelconque qui s'occuperait directement ou ,
.indirectement de politique. . j

» Interdiction d'enseigner au clergé régulier ou I
séculier. j„ i l à*»». '

» Abolition de la p«iiie;de moiit i;,;âiftv Z'iJ
'f. M Le divorce.;^ .V) r Cf. « l'i'urio'îWîJtt^H

» Liberté de renseignement, excepté pour le ^
clergé. »

Plus loin, la Commune libre dit : « Oui,
çC'est le fédéralisme qui renaît ; oui, c'est la >
guerre au pouvoir central, à l'Etat, à l'au-torité,

à l'unité, à la centralisation. »
La Révolution française est dépassée.
Le N a t i o n a l et autres feuilles ministérielles

ont la parole pour souhaiter la bienvenue à i
ce nouvel organe de la République de l'ave- \
nir...., • . ''?.-;uin(\ v h siriwVt Bi é ZMl l

s;î.-}«8'n )«. I ' PARIS LA NUIT. 'iinolV

On lit dans la Lanterne :

« Il y a six mois, le service de la siireté
se faisait tant bien que mal,—mal plutôt
que bien, —mais enfin il se faisait.
» M. Ansart faisait faire presque quoti-diennement

des rondes de nuil,
» Trois brigades étaient employées à ce

.iéryice.
' yi Les hommes marchaient trois par trois,
les rondes commençaient à minuit, et du-raient

jusqu'à cinq heures du matin.
Aujourd'hui, depuis un mois, on ne

fait plus de rondes.
» Les agents, les inspecteurs, entassés

dans « la fosse à B i d e l », demeurent inoccu-pés.
.

» Ët les malfait|^rs^ont le champ ^tf^^ {

Depuis un mois! dites-vous: eh biftn,
c'est depuis que nous commençons à avoir
la vraie République que « les malfaiteurs
ont le champ libre », et cela de l'aveu d'un
journal on ne peut plus républicain.

Nous lisons dans le Constitutionnel : 3
« Ondirait qu'un vaste et insaisissable j

Camorra étend sur la villo terrifiée un my8-|
térieux et sanguinaire réseau. On socroirail
dans le canton da Limours, ce canton de
sombre criémoire, rendu fameux par dix as-sassinats

impunis. Rien de plus naturel que
cet émoi public. Chacun de nous peut s'ap-,
pliquer la parole latine : T u a res agilur ;
c'est une nlTaire qui to regarde...

» On a maintenant la perspective de rece- '
voir, à toul coin de rue, un coup do casse-
têle ou de couteau, et de rentrer chez soi
par le chemin de la Morgue. Il ne fout point
s'élonner que les imaginations se colorent
en noir. »

Au tour du Siècle :

''^ « Depuis quelques jours, les attaques
noclurnes se multiplient dans Paris. Le lieu
ni l'heure n'y font rien. Sans doute les
endroits désorts sont encore préférés -des
bandits ; mais cela ne les empêche pas de
travailler dans les quartiers duoenlre^ àloule
heure de la s o i r é e . - ' • ^ • • ^ k l •• >

» Pendant ce temps, les voleurs s'intro-duisent
dans les maisons, forcent les devan-tures

des boutiques, fracturent les meubles
des appartements.

» La préfecture de police ne peut pas
rester plus longtemps dans l'état où elle est.
Elle se désorganise el tend à se dissoudre.
Il est visible que personne n'y commande
plus. » ^'- IB^

Tandis 'que la République française, à la-quelle
les grandeurs de ses patrons tour-nent

véritablement la tête, fulmine contre
« les feuilles scélérates qui spéculent sur
l'assassinat,—comme si les feuilles les plus
radicales el les officieuses ne constataient
pas unanimement la désorganisation de la
police et la multiplication des crimes qui en
résulte, la Petite République française écrit :

« Il est certain que la police ne se fait
» pas bien à Paris. Il est certain que les
» passants attardés daus les rues, même les
» plus populeuses, ne jouissent plus d'au-
» cune sécurité. » •.''^• t̂

Ainsi, même la République française et
la Petite République française, ces deux feuil-les

soeurs, ne sont pas d'accord entre elles.
^, Oh ! l'admirable union des républicains !
aussi admirable que leur police el leur ad-

Etranger.

ARGLETBHBE.—Lo r d Beaconsfîeld, qui n'était déjà
pas favorablement disposé pour Bismark, devient de
plus en plus hostile au chancelier allemand, de-puis

que les Zoulous sont commandés par des émi-grés
germaniques ; aussi les réfugiés d'Allemagne

ne sont-Ils plus inquiétés par la police anglaise,
qui même, en plusieurs circonstances, s'est que-rellée

avec les agents du prince-chancelier à Lon-

iaètQ ai
L'expédition contre les Zoulous menace de deve-nir
très-importante. Le rei Getiwayo a conclu de»

alliances avec trente-deux tribus duSud-Afrique,
et avant trois semaines il aura une armée de plu»
de cent milU hommes d'une bravoure indomptable.

' lèssiE. Lei Panslavistes travaillent active-ment
à soulever les populations des campagnes, en

leur faisant croire que la peste noire est un châti-ment
du ciel, pour n'avoir pas libéré compléte-i

ment leis Slaves. On est sur la trace des auteurs de'
ces manoeuvres. |

*• ^AUTRICHE. — Le feu couve dans la Bosnie eti
l'Herzégovine. Déjà quelques attaques ont été faites
pendant la nuit et plusieurs officiers autrichiens
ont été dévalisés par les maraudeurs bosniaques,
.b'èsl de Tirnova que viennent tous les complots. |
Une bande d'insurgés s'organise :. ellç, a des armes
iJÇt,fle&,fliuuili«a8«.i.. i.. «..,,.......! ..» ! J

Chronique militaire*^

LE PROJET LAI3AMT. .

On nous tssuré que le ministre de la ]

guerre serait décidé à combattre i
Laisant, qui voudrnit réduire à tro-^''^J^'
le service mililaire — armée aolivo"
supprimer le volontariat d'un an. et

Lo ministre accopterait la s\]nr,«
du volontariat ; il maintiendrait ig , l̂ îî
de cinq nus ; seulement il demand'^^''^^
qu'au bout de trois ans tout militai
admis à passer un examen théorio
pratique dont le coeflipient fut assez
pour no permettre aucune supercheri

Les jounes soldats qui auraient ait •
le chifïVo indiqué seraient renvoyés ri
leurs loyers et inscrits d'o^çg (Ja'ng ^"^^

Ceux qui n'auraierit*'p'as réussi sera'
admis l'année suivnnto k concourir de
veau. On calcule que par co moyen m^'
rivera ù soulager le budget dans 'des V"""
portions plus larg(is qu'avec le systèmÏÏ"
volontariat, et que l'on aura des soldai
ce quo ce système nodonnera jamais

ClirMilsriic locale ei de l'Ouest

E c o l e d ' a p p l i c a t i o n d e cavalerie
' X ^ Saumur.

Bt'tnsi'on de cavaliers élèves tilégraphisus,

Voici la liste des candidats admis, àjn
suite du concours du 4 6 janvier dernier, à
suivre, comme cavaliers élèves télégraphis-tes,

les cours de l'Ecole d'application deçà-
Valérie pendant six mois, à partir dù i6
février 1879: - ll^^'^^'i^

1. Rigole, brigadier au I t de cuirassiers,
admis sans concours comme muni dù

UO . ,. certificat. •"' "îj«
-«( .2. Dovaux, du 3' de dragons.!?';'*^' 'OM

3. Benêt, du 3' de hussards. .
4. Vicaire, du 2i5i' de dragons. .

, 5. Calais , du 9' de chasseurs. ,.
'6. Aubert, du 9i« de chasseurs;" ' C*

-tftq7. Dubois, du 6» de cuirassiers. - M ,
ù s À- Ra^Uon, du %• de cuirassiers. * ,!;é
^ 9. Espicier, du 8* de cuirassiers. ,;3J}ot(j
",^0. Frigout, du 4; de chasseuç?,, U^^,^

" " H l . Sinionin, du 8* de dragons.
12. Mercier', 4u 26* de dragons. *

Bi.fclS. Bourgoia, du 15« de dragons..^...a -u
g»)r..l4. Sevrin, du 1" de chasseurs d'Afriquesuoi
' .15.Moinon, du 23* de dragons.

16. Gonettant, du 12' de dragons.
17. Boismartel, du 2- de chasseurs d'Afrigui*.^
18. Payot, du 15' de chasseurs.
1.9. Duval, du 8« de dragons. Uinmi^â

s...20. Le Drapier, du 15» de dragons.
Thomas, du l ^ ' ' de hussards. .< f

-"'"221. Leterreux, du 12» de hussards. "*
n(> 23. Boutaux, du 16» de dragons. *î«W»o
..ft5f24. Menny, du 3» de chasseurs d'Afrique.

25. Brière, du 3' de cuirassiers.
^ 26. Violay, du 1" de chasseurs d'Afrique.
" "^27. Lhostellier, du 24» de dragons. ...^-s
-îC-28. Morille, du 14' de dragons. «»';

' 29. Daniel, du 10'do hussards. «si'"'»
;{Q.'30, Sabatier, du U * de hussards.; vtuJSlS
' , 31. Woeniger, du 8* de hussards.
' - 32. Lagoute, du 2« de chasseurs d'Afrique,

33. Grozelier, du 23» dedragons.,. •• * ' J . l
lùUZi. Lajoie, du 15» de chasseurs. •'-'^'>f']
Pf, 35. Janin, du 8* de hussarde. -'-^ Ĵ

36. Dabadie-Sargonce, du15* de dragQpssil,
» 37. Gombe, du 16' de chasseurs, v^s^nil
"^"38. Lotz, du 4'de dragons. '<'^•. f... J^

39. Blancher, du 26» de dragons. ' l
8i: 49.i.Ga»?e, dai3«.de spahis. ~

;*"Hïer a eu lièti la soirée orferte â ses sous-
'cripteurs par la musique municipale. Al»
place de M. Martel, violoncelliste, émpèclié,
c'est M. Goubault, notre compatriote, violû"
solo du théâtre d'Angers, qui a bien voulu
DTÔter son concours à çeUe «fijrie..^^.,..,, «

Pfc Nous avons signalé hier une nouvelle ap-parition
de la neige. Elle est tombée pendant

trois quarts d'heure, enfloconsd'une gros-seur
et d'une intensité tout à fait extraerdi-

naires. Pendant sa chute, beaucoup depor-
sonnes ont remarqué que le baromètre avait
subi une dépression exceptionnelle: il
descendu à 730. Après cette bourrasque de
neige, il a remontô> en, moins d'une heure »
742. ••f.fn'.'i'j'î

Les toils sont restés blancs pendant deux
heures environ. .
• îs A 4 heures, le soleil a reparu, et le soir
Cte redoutait la gelée.

Le thermomètre esl descendu à 2 degré»
au-dessus de zéro. «tadissi-* '>•••
La neige a également tombé hier à Tours

et à Nantes. Dans cette dernière ville. les flo-cons
de neige étaient tellement épais et abon-dants
que les toits en étaient couverts, i»»''

gré la pluie diluvienne qui les avait précède»
et accompagnés, .ài^^'i'^''
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• f a r décision de M. le Recteur de l'Acadé-mie
de Rennes, une sortie générale sera ac-cordée

aux élèves des Lycées et Collèges du
ressort aofidécQique, le mardi 25 février, à
l'occasion du carnaval.
Il y aura classe toute la journée du lundi

"'^/vî .ns OS .if tM .m 0'; .ti -
F^t,^,— Dimanche soir, vers 9 heures

•1/2, le hameau des Basses-Rivières, com-
muae deVivy, a été mis en émoi par un in-
c«ndie qui consumait le hangar du sieuf
Leboeuf, aubergiste. > -
Grâce à la promptitude des secours, le

bâtiment d'habitation a été préservé, ainsi
qu'une meule de paille placée à quelques
mètres seulement du foyer de l'incendie.

Le hangar et tout ce qu'il contenait ont été
détruits.

La perte s'élève à 250 fr. environ pour la
locataire, qui était assuré à la compagnie dii
Soleil, et à 200 fr. pour le propriétaire, non
assuré.

La cause de cet incendie est inconnue ; oh**
présume cependant qu'il peut être attribu(^
à l'imprudence de fumeurs qui ont joué à Irf
boule dans la soirée auprès de ce han4
gar, et qui ont pu jeter leur cigare sur de lar
paille et des brandes à son entrée.

M«' l'Evêque d'Angers est parti mardi
matin pour Rome, accompagné de M. l'abbé
J^^j^ujt, ^OH seccktaire particulier. ]

iTotîRS.

On ïii'Q^MVIndépendant d ' I n d r e - e t - L o i r e : .'
« V U n i o n libérale nous apprend que k\

première visite deM. le général marquis èà
GallifTet a été pour M. le général Trochu. E n
efïet, à peine entré à l'hôtel dugrand 0011!^,^
mandement, par la rue de la Préfecture, la.
général en chef du 9* corps d'armée est im- '
médiatemëht soHi par la porte de la rue des
Minimes, et s'est dirigé par le boulevard
Heurtelotip, accompagné de son escorte et
du piquet d'honneur composé d'un peloton
de gendarmes, vers la rue Traversière,où
s'est retiré et où vit modestement l'ancien
gouverneur de Paris pendant le siège d^
^8^o-l^.

» De chez le général Trochu, M. le mar^
quis de Galliffet s'est rendu à l'Archevêché.
Nous apprenons queM«'Colet s'est montré^
vivement touché de cettedémarche de hàut^,,
courtoisie, et s'est empressé à son tour de
se rendre aupalais du grand cocpmande-
lûent » K e»att»èoaô S'.iî'ji luttq .aûtte-î

D'après les nouvelles reçues hier ma-tin,
la situation de, la femme Beugnet, vic-^

time de la tentative de meurtre dont nouf'
avons parlé, se serait sensiblement améliQr j
rée. ' • ^-

Une adïïssed^ félicitations a été enVo^^j
de Loches à M. Grévy, prési^ient de la Ré--]
publique, i^t'AUnaH. • »i;ung
s toujours la l é g a l i t é ! o ,
Et que devient doncla circulaire du mi-nistre

de Tintérieur àiix préftts i iiasr

— Très-brillante réception, lundi soir, à la
préfecture. M. et M"» Baile ont accueilli
avec la plus parfaite affabilité tous leurs in-vités

du département et de la ville.
Le bal, qui était très-animé, s'est prolongé^

jusqu'au jour.

On parle d'un concours d'Orphéoni
qui aurait lieu àPoitiers à l'époque du coni»̂
cours régional. [Journal de l a V i e n n e .)

. .Nous lisons dans l ' U n i o n libérait ï
,l« Lundi soir, le préfet de laVienne a
donné un grand bal qui a été très-animé,
et très-brillant. Ajoutons, comme signe des
temps, que la société réactionnaire de
Poitiers elle-même s'était rendue avec em-pressement

à l'inyyatign fréfpt de la
République.» ^^v "

vant à environ < 00,000 francs, a été com-*
mis au château de la Mosnerie, canton de
Secondigny (Deux-Sèvres).

: .Jiûsi .-î ? . . h i i
l ^ , , D e u x beaux mariages. — Avant-hier, h
midi, a eu lieu, à l'église Saint-Philippe du
Roule, à Paris, le mariage religieux deM"°
BlancheGenty,fille du député de la Vendée,
avec M. le vicomte d'Auberjon, capilajne
commandant aù 8" régiment de dragons.^^,,. •

Les témoins de la mariée étaient M. Jules
Grévy, président de la République, et i L
Emile de Girardin.
Nous apprenons égalèthlÀt lè°mariage iïe

M. le comte René Fournier de Boisayrault
avec M"'Maria de la Porte-Lalanne.

On sait que le frère du marié, M. Alfred
de Boisayrault, sous-lieutënant de chas-seurs,

a été tué à la bataille de Sedan.

Dimanche soir, un jeune homme de 18
ans, nommé Michaud, prenait le train de
Paimboeijf à la gare de Chéméré ; il était
monté dans le dernier wagon et se tenait de-bout

à la portière, donnant la main à un de
ses amis. Le coup de sifflet donne le signal
du départ, le trainse met enroule avant que
le conducteur du train ait eu le temps de rei-.
fermer la portière. L'ami, à ce moment, tiSM>
nait fortement la main deMichaud ; la se-cousse

fit perdre l'équilibre à ce pauvre gar-çon,
qui tomba du wagon et passa sous les

roues du fourgon de queue. I I a eu la jambe,_
broyée. On l'a mené lundi matin à l'hospicei
de Nantes où il a dû subir l'amputation.,^,^1

MONTMORILLON.

Eh bien, mais! ajoute l'Indépendant ùe
Tours, puisque la société « réactionnaire »
répond avec tant d'empressement aux invi-tations.

des préfets de la R. F., l ' U n i o n libé-r
a l e pourraitjbien nous dire pourquoi le
carnaval est si triste à Tours, et pourquoi
surtout les hauts fonctionnaires républi-cains

ne donnent pas le branle à la gaieté ?

Nous lisons dans la Rente dé l'Ouest:
- « On annonce qu'un vol de titres

Nous trouvons dans l a Ga r t e m p e les dé|l,
lails suivants sur un fait que nous avons
déjà mentionné :

' j Le 3 février couraQl, en revenant du Blanc, où
il était allé conduire du bl é , le nommé Delphin
Bourdon, voiturîer à Montmoriilon, s'était arrêté à
Ingrandes, ©ù il était entré vers 8 heures trois
quarts du soir, dans l'auberge Rousseau^ avec trois
autres voituriers, laissant tous leurs : soiture^ atte-lées

sur la route, i
Après fttoir fait ensetDSÎe une dlpçnse de I fr.,"

•il'ijn d'eux sortit avant les autres, qui sont encoçe
restés un quart d'heure, et a fait partir toutes lès^^
!*oilures, histoire de plaisanter, croit-pn.
•f^; Arrivées en face la tuilerie de M. SalnQOB,"ccs"'
voitures ont élé rencontrées par un nommé Pagest
naud, auquel le conducteur des 3* et 4' voitures,
c' e s t - à -d i r e celui sorti de l'auberge le premier, a
demandé le chemin de, Saint-Germain. Pagénaud^j
voyant qu'on s'était trompé de direction, a aidé ce
roblrer, qui ne s'était nullement préoccupé des
fâéux voitures qui le précédaient immédiatement et
aqu'il savait sans conducteur, à remettre ses attelani
'ges dans le bou chemin.

Les chevaux de Bourdon ont donc continué lp\^^^^
iJTOute, et les trois attelés h la première voiture
ssbnt entrés dans une mare d'eau, d'ane profondeur
^àei"» 80, causée par le débordement de l'Anglifi',.-
au lieu appelé Saleron, où ils se sont noyés, sans
doute parce qu'ils s'étaient empêtrés dans les traits
et qu'ils étaient tombés sur le c ô t é , sans pouvoir
se relever. Quant au cheval attelé à la deuxième
voiture, il s'était arrêté au bord de la mare et n'aj
eu d'autre mal que celui d'avoir pa s s é la nuit à 1«.Î
belle étoile et sans manger.

Le malheureux Bourdon, qui avait vainement '
itcherché ses chevaux pendant la.nuit du 3 au
février, ne les a découverts que dans la matinée
du ,4 ; il, est domestique chez son frère,-roulier à
Hontmorillon, à qui cet accident occasionne une
fperte nette de 2,200 francs et qui se trouve, dit-ouj^
presque ruiné.

Paul Bourdon connaît de vue l'individu qui a fait
\partir ses chevaux sans le prévenir et qui passe
dans le pays pour un mauvais plaisant.
. D'après les témoignages des sieurs Joyeuxet
Pennetier, roulier à Saint-Germain, cemauvais
plaisant serait un nommé Louis Bobec, âgé de 34
"ans, propriétaire au village de Chabrerie, commun^^
d'AntigDX, cant«n de Saint-Savin. ,. f̂V» ' î j e

LES MARÉES KN 4 8*79. i •',

•Les mouvements des eaux de l'Océan se-ront
un peu moins considérables cette an-née
que l'an dernier. Néanmoins ils auront

encore une certaine importance. Les per-sonnes
qui se seront trouvées au bord de la

mer le 8 février ou qui s'y trouvèrent le t9
aotit au matin,slles eaux sont calmes, n'au-ront

qu'à regarder une haute mer et «ne
basse.mer ces jours-là ;,elles .seront en pré-sence

d'une grande marée moyenne ouà

I peu près. Ce sont là de grandes ttarées
î types, ou desmarées de 100 centièmes, ser-vant

à caractériser les autres grandes ma-rées.
On notera cependant que lamarée du

8 février est de 102 centièmes, et celle du i 9
aolit de 98 cenUèmes seulement ; mais i l n'y
a pas, cettejannée, de grande marée appro-chant

davantage de 100 centièmes. Nous
désignerons encore dans le même but la
grande marée du 15 novembre,puis les ma-rées

ordinaires des jours suivants, comme
pouvant servir de. types pour une grande
marée moyenne: 8 mars au soir, 12 mars
au matin, 6 avril aumatin, 6 mai au ma-tin,

19 septembre au soir, 15 octobre au
matin et 18 octobre au soir.
-\^Cela posé, la plus grande marée de l'an^
née 1879 arrivera sur nos côtes de France
le 10 mars; elle mesurera 113 centièmes,
c'est-à-dire qu'elle sera de un septième envi\
ron plus forte qu'une grande marée moyerif
ne. La marée ùn 6 avril au matin sera presi
que aussi forte, 112 centièmes; ensuite
viendrofit les marées du 17 septembre au
soir et du 17 octobre au matin, qui mesure-ront

109 centièmes.:

Ces j ou r s - l à , les eaux de la mer s'élève-*v
ront ati-dessus des plus basses marées : à!
Brest, de 8,m. 05 ; 8 m. ; 7 m. 98. A SaintJ;
Malo. de 12m. 9 0 ; 12 m. 8 5 ; 12 m. 75.
I Les plus fortes marées après les quatre:
'que nous avons citées auront lieu le 24 mars i
auîmatin, 88 centièmes; le 7 mai au so i r . j
102 cent. ; le 6 ju i n au matin, 92 cent, ; le
5 juillet au matin, 89 cent. ; le 20 juillet
au soir, 83 cent.; le 3 aoti t au s o i f ; j : ^ |;
cent.; le 1 9 a o û t a u matin, 98 cent. ; le 2*
septembre au matin, 93 cent. ; le 1"QCtçi^l
bre au soir, 90 cent. ; le 15 novembre au!!
soir, 102cent., et le Udécenobre au soir,'^
9a cent.

i à S), m a i diven

Lundi, vers six heures du matin, une
maison située au Pont-Maudouit, à 2 kilo-mètres

de Goutances, et occupée par un.
jeune et laborieux ménage, les épouxMe-:'
nant, bourreliers, s'est effondrée tout d'tinj,
coup, ensevelissant sous ses ruines le père,/;
la mère et un enfant âgé de 4mois, dormant^
paisiblement dans son berceau, au premiei<;
étage. -'^J^- \ **' .^ l''. f^'f/
Attirés fiar les brilétoUffés dés 'victimesfî',

;3çg voisins, aidés des passants, se sont mis
iiÇOurageusement à déblayer cette masse
/•énorme dè décombres, et ce n'est qu'après
. d̂etlx heures d'efforts inouïs qu'ils ont pu
j ĵjarvenir jusqu'à ces malheureijxet arrache.ç':
"'à la mort le père et la mère, qui respiraient
encore. Quant au pauvre petit enfant, il
avait cessé de vivre, littéralement écrasé,
'sous les débris.

Le modeste mobilier des époux Menant^
leurs outils, leurs marchandises, tout a f̂é"
saccagé, anéanti. La famine a deux doigts
écrasés ; le mari est fortement contusionné
et ne pourra d'ici longtemps se livrer à au-

^t'^çune espèce de travail. , ^al

i, SÉQUESTEATION. — Lè C o u r r i e r de t ' E u t e tap--
^orte que la ville d'Evreux a été péniblement im-pressionnée

par la découverte d'un fait grave de
séquestration. Pendant quatre mois du rigoureux
hiver que nous venons de traverser, un enfant de
sept ans a été enfermé dans une cave par ses père
et mère.
On l'a trouvé dans une boîte à savon, couché

dans de la paille d'avoine, couvert de haillons. 11
a élé transporté à l'hospice. Ses parents dénaturés
0 1̂ été conduits en prison. . , . . .

4-
* *f.

ENCORE vm PETIT CONSCRIT. — On écrit de
Quintin (Côles-du-Nord) :

••.ir.ni:ù •> .;ri;!
« Sous ce titre: L e p l u s p e t i t C o n s c r i t , divers

journaux de la preïse parisienne font connaître que
le plus petit conscrit de la classe 1878 se trouvait
peut-être dans ledépartement de l'Ain.
';''^;» Notre département n'a rien à envier à celui
de l'Ain, et au conscrit Ghapelard, domicilié à
Châtillon-sur-Charlarame, il peut opposer le cons-crit

Allaire (Louis), de la commune de Leslay,
canton de Quintin.

» Ce dernier, comme taille, a aussi moins d'uai
mètre ; il n'a rien du nain, mais tout de l'enfant
est parfaitement proportionné àsa taille et paraît]
fortiatelligéa*. ^^.^«"i ^ ' f »

D Appelé à son tour pour tirer son numéro, la
chose devenait difficile, la table étant un peu haute;
ses amis voulurent le hisser sur la table, mais il s'y
opposa énergiquement, et, avec la permission de
M. le président, i l sauta lestement sur la table.

» Moins heureux que le conscrit Ghapelard, à
qui est échu le n' 108, Allaire a'a extrait de l'urne
que le n» 9 ; cen'a point paru le satisfaire.

» Interpellé par M. le présidentf's'il avait des ré -clamations
à faire valoir, il a répondu négative-ment.

» Sur nouvelle interpellation concernant sa
profession,"jLaT^cIaré exercer celle d'enfant de
choeur. » ;

LE PORT D'ARMES. .Vjiiafe
Epouvantés parles attaqués noclurnes, un grànà

nombre de Parisiens se rendent chez les commis-saires
de pohce afin d'obtenir l'autorisation'«fliB

porter des armes. Or, ces magistrats ne peuvent
ni refuser, ni accorder cette autorisation, et les
intéressés doivent adresser leur demande au préfet
de police, qui seul a le droit de statuer.

Le port d'armesétait autrefois considéré comme'
.,tjg:droil, naturel.; mais ce droit fut réglementé pour
la première fois sous le règne de Louis XV, par une
ordonnance royale, en date du 23 mars 1728.
Toute personne non autorisée qui était trouvée
porteur d'une arme prohibée était passible de six
mois de prison et de 500 livres d'amende.
Lors de la publication du Code, un article fut

inséré modifiant la pénalité. Cet article porte le nu-méro
314 ; il supprime la condamnation à la prisoa

et fixe l'amende k uii minimum de 16 francs et \
un maximum de 200 francs. J

Le 17 mai 1811, le conseil d'Etat, auquel une
affaire de ce genre avait été soumise, déclara que
le port d'armes pouvait être accordé aux voyageûrà
pour leur défense personnelle. - ' ' s-'l

Le 1" août 1820, M . Angles, alors préfet de po-lice,
rendit une ordonnance qui n'était; autre quQ

celle du 23 mars 1728, et qui fixait la catégorie des
ijjrmes; qui ne pouvaient être portées: casse-tête,
coup-de-poing, cannés h épée, etc. '
Enfin, le 14 aoiît 1859, une circulaire du minis-tre
de l'intérieur déclare prohibé lo revolver me-surant

plus de 15 centimètres de longueur. Ceci
ne veut pas dire, d'ailleurs, qu'on puisse êlre
muni, sans autorisation, d'un revolver de moindre
.dipension.
' ' I l existe aussi un arrêt de la cour de Bordeaux,
en date du 13 février 1837, qui déclare qu'on ne
peut se prévaloir d'une permission pour porter dei
armes dites prohibées. ;r>Ëli;oB s imïù

Théâtre de Saumuï^^

TaoTJPE DD GRAND - THÉÂTRE D'ANOEKS , SOTJS LA
DIRECTION DE M . E M . GHAVANNES. '

M A R D I - G R A S 25 févrifir 4 879,

L E : S , M 0 H , I C 4 N S

Grand drame en 9 actes, d'Alexandre Dumas père.
Bureaux à Ti l a . 1/^ -, rideau à S U .

S'adresser, pour retenir des loges et staBes, au
bureau de location , maison Thuau, rue de la Co-médie.

-—Onpeut se procurer des cartes i
l'avance chez le^GônciergeJu'ThéâJrer -, „ ijb,)

LE BON
l'Utile

LE BEAU
l'agréable

^ u t r f e f o i s L i a F » r i m © *|
îBEVOE BI-MENSUELLE

De la Littérature, de l ' I n d u s t r i e et des. B e a u x - A r t s .
Bureaux à Pitis, 18 , rue des Martyrs.

ABONNEMENTS : Phare M«erafrc,seulement, .6 fr.
par an ;—Phare littéraire et f i n a n c i e r , 9 tr. par ân;
— Phare littéraire et m u s i c a l , 12 fr. par an.
Toutes communications doivent être adressées à

M. Paul PKOUTEAD (de Sauràur), Directeur-Proprié-t
a i r e , 2, citéBarat, à Asnières (Seine), ou au Secré-

^ ^ i a t de la Rédaction, 18, rue des Martyrs.

M M E ET ÉMGIE A TOUS
rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

SREVÂLESCIÈIE.
Dn BARRI, de Londres. 32 ans de snccès.

La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges-tions!
dyspepsies), gastrites, gasiroenlérites. gas-tralgies,

constipations, héniorroïdes, glaires, fla-^
tuosité^ ./biU^onement, palpilations, diarrhée,j



SjBSCDlerie, gonflement, élourdissement». bour-onnemcnt dans les oreille», acidité, pituite,
maux de tète , migraines, lurdité, nauHées ,
ol vomissementti après repas ou cn groRBcsso,
douleurs, aigreurs, congeHlions. inflammations
des inleslins et de bTCGBie. trampci et spasmeg,
insomnies, fluxions de poilrine, chaud et froid ,
loux, oppression, asihnae, bronchite, phlhisie
(consomption), dartres, éruption , abcès, ulcé-rations,

niéluocolie, nervosilé, épuiscnieni, dé-
périssemenl, rhumalisnae, goutte. fièvre, grippe,
rhume, caiarrhe, larynglle, échaulTenncnt, hys-térie.

névralgie , épilepsie, paralysie, les acci-
denlB du relour de l'âge, scorbut. chlorose. vice
el pauvreté du sang, ainsi que loute irrilalion el
toute odeur fiévreuse en se levant, ou après rcr-
laiDK plats curopromellanis : oignons, a i l , elc,
ou boissons alcooliques, même après le Ubac ;
faiblesses, sueurs diurnes el noclurnes , hydro-
pisie, gravelle , réienlion . les désordres de la
gorge, de l'haleine el de la voix , les maladies des
enfants el des femnoe». les i^uppression», le
manque de fraîcheur el d'énergie nerveuse.
iOO.OOO cures réelles par an. Evitez les contrefa-
<;on.i «l exigez la marque de fabrique « Revales-^

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse
de Caillestuart, le duc de Pluikow, Madame la
marquise de Bréhan, Lord Stuart de Decies, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer,
etc., elc.
Voici quelqucB-nnes des «nre» :

Cure N- 79,834 : M.H. d'EsclavelIes. Dieppe,
conslalo la cure d'une jeune personne qui avait
l'esloroac presque enlièrenieni détruit e» qui souf*
frail depuis deux ans de dyspepsie el d'une bron-^
chilc chrooique. avec insomnies, amaigrissement <
ot toutes les misères d'un marasme (ënéral. —
Sommeil, santé, force et «niboopoiul sont reve-nus

à l'élat normal.

Cure N'65.311,

Vervaat. le 28 mars 1866.
Monsieur, - Dieu soil béni ! votre Revalescière

m'a sauvé la vie. Mon tempérameul , naturelle-ment
faible, était ruiné par suite d'une horrible

dy.<ipepsie de huit ans , Irailée sans résultat favo-rable
par les médecins, qui déclaraient que Je

n'avais que quelques mois à vivre, quand l'émi-
nente vertu de votre Revalescière m'a rendu la
santé. A. BRUNBLUBKB , curé.

Qunlre M» plus noorrissanlc que la viande,
elle écoiiouiise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En bo î t e s : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.;
1 kil.. 7 fr.; 6 k i l . , 36 fr. ; 12 kil., 70 fr. - Los
Bitcuitt de Revaleteière, en boites de 4, 7 et
70 francs. — LaRnvalmcière chocolatée rend l'ap-pétit

, bonne digestion el sommeil rafraîchissant
aux plu.* énervés. — En boîles de 12 lasses, 2 fr.
25 c. ; de 24 lasses, 4 fr.; de 48 t a s s e » , 7 fr.;
de 120 lasses. 16fr.; de 576 lasses , 70 fr.; ou
environ 12 c. la tasse. — Envoi conire bon de
poste. les bo î t e s de 36 el 70 fr. franco. — Dépôt
è Saumur, COMMON, 23, rue Saiol-Jesn ; GONDRAND ;
BBSSON, successeur de T B X I E R ; J . RUSSOM, épi-cier,

quai de Limoges. — Angers, Veuve CB A H -
TBAB, (épicière; LKVÊQUB, négociant, rue Plaa-
tagenel ; BRKTAULT-DÉLABRÉB. — Baugé. Bucu-
MANN , marcbaBd de cemtsliblei. — Beaupreau ,
IK*"' BKLLIARD , épicière. — Cholet, YAMDANeBON-
B U R E A U , 63. place Rouge; CORTIIU, confiseur,
60, rue Nalionale; JACOMKTT, contiscur ; ËMILB
RICHARU, épicier, el parloul chea les boMS pharma-ciens

el épiciers. — Du BARRT el C , LIMITKD, 26,
place Vendôme, el 8, rne Casiiglione, Paris.

C H E M I N S D E F E R D E L-g^^^^

Ligae de •'•««ers-s^^^^^
Départi de Saumur:
6 b. 30 m. matin.
1 - lû r- soir.
3 _ «20 - —
7 _ 45 - _

»t ~ 50 ~~ -
Ilif a, en outre, un départ de S.?

Montreuil à 8 h. 10 m. malin, avec c o r î p ï;
dour Angers.
Déparu de Poitieri :
6 h. SO sa. uiatiu.
IS _ 10 — sour.
1 __ 45 _ _
6 ^ 65 _ _

10 h . J ' y .
4 - 40 • ""Min

H SlO
Départ de Montrouil pour Saumur 9

soir. Arrivée à Saumur, 2 h. 50 Ge'tr •
pond au train d'Angers à Montreuil-fieÇ

P. G O D E T , propriïiaîi^i::^^
GOimS DE LA BOURSE DE PAÏUS DD 2 0 FÉVRIER 1879.

Valeurs an eomptant.

8 •/
s •/, amorlliiAble . . .
H / « •/
6 • / • • • • •
ObUgillonj (lu Trè»or. .
Pèp. lie la Seine, emprunt
VilledeP«rii.ol) ilg.tR6S-

— 1865, i •/. . .
— 1889, 8"/.. . .
— 1871, » • / . . . .
_ 181S, f / . . .
— 18T6, 4 •/.. . .

Ilanque de France . . .
Comptoir d'eieomplt. .
Crédit agricole . . . .iv-

1857
laou

Dernier
conr*.

77 80
79 77
109 eo

m II
&0S •
U i t
5SS 50
531 iO
i U »
40i s

i l 9 •
i\$ to
•010
760 »
441 50

n«uMe B/)ls<e. Valonrs an «eiaptant. IKrnier
cunri. Hsuua

i iU

• 50

Crédit Foncier colonial . . . .
Crédit Foncier, act. »00 t. . ,
ObllgatioDs foDcléret 1877 . .
Soc. gén. deCrèdU iDduitritl et
commoiclal

CrMit Mobilier ^
CrédU foDCler d'Au^rleh» . ; •,
Eit v>>S
Parii-LTon-Méditerranée. .ai
Hldi .
Nord ; .
Orliant :^ •
Ouett ;
Compagnie pariitenneda Géi.
C.|éa. Traotatlanllque . . . .

«80 >
745 >
378 >

S70 *
471 •
176 S5
696 i i

1100 t
liO t
ilttO t
i*00 >
777

K489S5 t>>
o

Sa'

1

1

»

.1*00i?.
'1! so

t 85

Valeari an eomptant.

Canal de Saei
CrMit Mobilier eap.. . . . , .
SocièU auuUhlenne

OBLIGATIONS.

drUans
Parii-L}oB-lIédll*naato.
Eit f
Nord .
Ouett
Midi
Paiit (Grande Ceinture). . . .
Paris-BourbonnaU . . . jf . .
Canal de Saei ,

Ueraler
c«ur«.

7*6 15
732 50
131 50

169 10
866 •
164 I
16» T5
S64 .
>6i at
867 50
869 I
570 *

HauiM

.I L . . . »

BaliM.

1 50
5 >
I 50

C H E M I N D E F E R D ' O R L É A « .

G A R E DE S A C I W U R *

( S « r T i e e d hiver, • déeemb..,
BÉFARTS BE •ADIUE TKHJ « « Ï B »

S M>r.i 8 B in . t . . d« •"•Un.eip,,,,."'*.

- (••"réI.rÂ''
e — 41 —
a — 5« —

' i | — J5 — loIr, _ I
' i 4 .é. 10 — — n»r«M, 1

1 * 15 — — omnlbai. I
10 — 81 — — (8'métc 4 XjjM

SlTAlTS BE SAUlUH VERS TODHl. I
8 fcearei 16 »l«ut«a da nalla, dlreci-nnvu,"
g — Il — — omnlbtti,
» 5« — — ««preii.

4 — 44 — — omnlbui-mlK,,'

Le train partant d'Anger» » » h. 85 dUi5oln,rt«j
Sanmor A 6 li. 56.

Etudes de M" BEAUREPAIRE el
ALBERT, avoués-licenciés k Sau-mur,

El de M» TAUREAU, notaire à Doué-
la-Fontaine.

V f i l V T l S
A u x emcIièreM pnbll<pie««

DE DIVERS

MORCEAUX DE TERRE
PRÉ ET VIGNE

Situé$ (ommunet de Soulanger

Dépendant de la faillite du sieur Louis
'Touret-Harcadeux , ancien négo-ciant

à Soulanger.

L'adjudication aura lieu le dimanche
neuf mars mil huit cent soixante-
dix-neuf, à midi, en l'étude et par
le ministère de M* T A C R B AU , notaire
à Doué-la-Fontaine.

On fait savoir :
Qu'en exécution d'un jugement ren-du
sur requête, par le tribunal civil

de Saumur, le premier février mil huit
cent soixante-dii-neuf, enregistré ;

Et à la requête de :
1* M. Gustave-Philippe Doussain,

expert-comptable, demeuraat à Sau-mur,
rue du Palais-do-Juslice, n» 5,

agissant en qualité de syndic de la
faillite du sieur Touret-Marcadeux,
ci-après nommé ;
Ayant pour avoué M* Charles-Théo-

Ehile Beaurepaire , avoué près le Iri-
unal civil de Saumur, demeurant

dite ville , rue Gendrière, n* 12 ;
4° M. Louis Touret-Marcadeux, an-cien

négociant en vins et en grains,
demeurant k Soulanger, actuellement
en faillite ;
Ayant pour avoué constitué M* A l -bert
, avoué près le tribunal civil de

Saumur ;
Il sera, le dimanche neuf mars mil

huit cent soixante-dix-neuf, heure de
midi, en l'étude et par le ministère
do M' Taureau, notaire à Doué-la-
Fontaine, commis à cet effet par le
jugement sus-dalé, procédé à la vente
aux enchères publiques des immeubles
ci-après désignés.

DÉSIGNATION.
Commune de Soulanger.

i" LOT.
Huit ares quatre-vingts cenliares de

terre, aux Chesnaies, joignant au nord
Gasnault, au levant Miche, au cou-chant

Gasnault.
Sur mise à prix réduite de trois

cents francs è deux cents francs,

«
%' LOT. ' ' . )

Quatre ares quarante centiares dé
terre, aux Chesnaies, Joignant au ,
nord un fossé, au midi Laurendeau i '
au couchant ua fossé.

Sur mise à prix réduite de cent
cinquante à cent francs,ci. 100 fr.

3» LOT.
Douze ares vingt cenliares de terre,

aux Netiaux, joignant au nord un sen-tier
, au levant Maillier, au couchant

Borit.
Sur mise à prix réduite de quatre

cents à deux cent soixante-quinze
francs, c i . , . . . . S75 fr.

4* LOT.
Dix-sept ares soixante centiare» do

terre, aux Sourds, joignant au nord
Gautier, au levant Gautier et au cou-chant

Davy.
Sur mise à prix réduite de trois

cent cinquante à deux cent vingt-cinq
francs , c i . . . ^ . . . . 225 fr.

6» LOT.
Huit ares quatre-vingts ceatiares de

vigne, aux Ampinaux, joignant au nord
Delugeau, au midi Gasnault, au levant
un chemin, au couchant Roulleau.

Sur mise à prix réduite de cent
cinquante à cent francs, ci. 100 fr.

6» LOT.
Six ares soixante centiares de terre,

aux Brûlons, joignant au nord Patlée,
au midi un chemin , au levant Gau-tier,

au couchant Touret.
Sur mise à prix réduite de cent

à cinquante francs, ci . . . 80 fr.
Commune de Douces.

7. LOT.
Vingt-deux ares de terrfe, à la

Traille, joignant au nord un fossé, au
levant Dima, au couchant veuve
Gaucher.

Sur mise à prix réduite de sept
cent cinquante h cinq cents francs,
ci 500 fr.

Commune de Soulanger.
8* LOT.

Quatre arcs quarante centiares de

Sré , aux Barbins, joignant au nord
tuillon-Viraiso, au midi héritiers

Maitreau.
Sur la mise à prix de cent francs,

ci . 100 fr.

Trois ares trente centiares de terre,
à la Groix-CoUeau, joignant au midi
el au nord des chemins, au couchant
Maillet, au levant Viau.

Sur la mise à prix de cent cinquante
francs, c i . 150 fr.

10» LOT.
Six ares soixante cenliares de terre,

au même lieu, joignant au couchant
Vauvert, au levant Châtenay, au nord
un chemin, au midi la grande route.

Sur la mise à prix de cent francs, ,
ci 100 fr.

11' LOT.
Deux ares vingt cantiares de terre,

au Groi-Buisson, joignant au nord
Marcadeux. ,

Sur la mise à prix de vingt-cinq
francs, ci . . 28 fr.

12* LOT.
Quatre ares de terre, à la Carte,

joignant au levant Davy, au couchant

Percher, au nord la route de Saint-
Georges et au midi un chemin.

Sur la mise à prix de quatre-vingts
francs, ci ' M ^'r,,

15' LOT. ., o ..
Huit ares quatre-vingts centiares de

terre, au Sentier, joignant au levant
Ferrant, au couchant Davy , au nord
un sentier, au midi Louis Blandeau.

Sur la mise à prix de cent francs,
ci 100 fr.

U* LOT.
Deux ares quatre-vingts centiares

de terre, au Piquet, joignant au nord
HarchaDd, des autres côtés des che|-
mins. ' '

Sur la mise à prix de cinquante
francs, ci 50 fr.

15' LOI.
Trois ares trente centiares de terre,

i la Fiévrerie, coupés par le chemin
de fer, joignant au couchant Antoine
Gasnault, au midi la roule de Saint-
Georges , au nord un sentier, au le-vant

Marcadeux. :;:i.:£ii..;u;i' -i
Sur la mise h prix de cinquante

(rancs, ci 50 fr.
16' LOT.

Vingt-deux ares de terre à Chaup-
Goulant, joignant au couchant veuve
Gasnault, au levant Maillet-Gaillé, au
nord M. Bineau, sur la mise è prix de
deux cents francs, ci . . . . 200 fr.

17* LOT. •
Dix ares de terre et carrière ad

Gros-Saule, joignant au nord Genne-
vais-Brot, au midi Davy, au levant
Viau, au couchant un chemin, sur la
mise h prix de dix francs, c i . - 10 fr.

18» LOT. ' •••î f : >;••'• !
Deux ares vingt centiares de terre

à Rechaussée, plantés d'acacias, joi-gnant
au levant M. de Gontades, au

' couchant veuve Touret, au midi la
route d'Angers, au nord un chemin,
kur la mise h prix de vingt francs,
ci ; 20 fr.

19* LOT.
La nue propriété de trente-neuf

ares soixante cenliares de terre à la
Barrière, joignant au nord Douet,
fossé entre, au midi et au couchant
Jean Davy, au levant un chemin, sur
la mise à prix de huit cents francs,
ci 800 fr.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

: •
„ 1* à M" BEAtiRHPAiBB et ALBBBT,avoués poursuivant la vente ; 2* à M*
ÏAURKAt, notaire à Doué, dépositaire
du cahier des charges ; S» et à M. Dous-
sAiK, expert-comptable h Saumur, syn-dic

de la faillite Touret.
Dressé par l'avoué licencié soussi-gné.

Saumur, le vingt février mil huit
cent soixante-dix-neuf.

BEAUREPAIRE.
Enregistré à Saumur, le

mars mil huit cent soixante-dix-peuf,
folio , case -Reçu un franc
quatre-vingt-huit centimes, décimes
compris,
(85) . . Signé : L . P A W J S T M .

Elude de M* JAGQUOT, huissier â
Cholet, boulevard Gustava-Richard.

IMMÉDIATEMENT
P a r suite de llquldiktlom»

tRB

A fabriquer l ' E n g r a i i animal.

Cette usine est exploitée depuis Ion*
gues années, à Cholet, par M. Paul
Béraud fils ainé, fabricant d'engrais
audit lieu.
Elle est bien construite et bien pla-cée
; seule dans un graad rayon,

située sur l'ancienne route du May, à
proximité de la gare du chemin de fer
d'Orléans.
Elle comprend de vastes hangars en

bon état, ateliers d'équarissage, mou-lin
à broyer les os, manège et acces-soires

, four à carboniser les os, four
à carboniser la terre, grande chau-dière

pour la cuisson des animaux el
pouvant en contenir quatre i la fois,
suifîerie, bassines, fourneaux, fosse
pour les matière» liquides, grande
écurie avec grenier au-dessus, petite
maiion d'habitation, pompe b v i -danges

, tuyaux et accessoires.

j S'adresser, pour les renseignements
et pour traiter, audit M' JACQDOT,

' 'éhargé de la liquidation. (86)

A CÉDER
i r O N D S DE SERRURERIE

Rue Saint-Nicolas, 48,
. S ' y ndresser, à M. DHOUCHAD, ou
k M. PicHAT, quai du Gaz.

A L O U B R

GRANDS ET VASTES MAGASINS:'

Pouvant servir do magasin.
Place du Roi-René.

S'adresser à M. PICHAT. (84)

A V E N D RE
UN MYLORD , léger, presque neuf,

pouvant s'atteler à deux chevaux,
• • r l x t l.OOO frnncfs.

S'adresser à M. VASSSCB , carrossier
k Saumur. (79)

MAISON DE CONFIANCE

FILS FER GALVANISÉS
Pour vigne, en qualité supérieure

et ordinaire, au prix le plus bas pos-
'sible. Chez VASSEUR fils, fabricant
de clous, rue Saint-Nicolas, n* 28,
k Saumur. (70)

A VENDRE
UN OMNIBUS PRESQUE «P ,

s'attelant k un cheval, et un col»
fort, système Petit-Jean.

S'adresser au bureau du joum

« , A V E N D R E
'•'ï'ire JUMENT d«dix an», Mmi.
tant et s'attelant très-bian.
S'adresser au bureau du io

AVANCESet ouTertHres de epf4|tde banque ::iom
aux Bégocianls et indusiritls pr«iiii
pour leurs échéance» de féniei el
mars.

E c r i r e à P. GERMÀm,\m
Saint-Ambroiu, Paris. p]

VICHY
Pins de Haivaises
Avec la délicieu«e Liqueur detift

Pastilles et Sucre d'Orge aux sel» il
Vichy, préparé» par le» Père» * •
tin», de Vichy.

Chez M. DEMONT (mai»on Laulle),
pâtissier, »eul dépositaire poiff i'"'
rondissemeni de Saumur.
Fine Champagne aBti-dialeetiqiie>l

préservalive. (36)^

GUÉRISON

P,Ui U!

Siroî MÉ
de Ch. SMSRMS

Phannaeto •.
31, rue d'AmstordeiM •

PARIS
Se trouvu Hussi J»?»

lea lioiliios iiharui»»"-
P r i x : 3* le flacon-

sur Jiï' !

S ^ l l O ï l â T E i i *
S C H L U f W B E R G E B

» 0 pilules — Flacon 9|'

prip. par Û H EV R I E R , Pinf"''
»*,rau6<mr4i M t n t m a r l r e . t*<"^'
Dépôt à Saumur, ph" GA«H»'

PAS DE BONNE
SANS B U I L E D ' O L I VE

<IeB.UPAlU,àWCB(%sl8f'^:
1, rue du Lazaret (sur le Port)'

l a Maison acceptedes représentait'

Saumur. imprimerie1^

Vu par nous Maire de Sanmor, ponr légalisation de la signature dt H. Godet. ^
Hitel-de- Ville dê Smnwr, h 1S ]

nu l A ï a i,
C m i i / U par fviqtrimem' stmstigni^


